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III. — Pour les Dimanches.

lo roulant l’Avent.

Aux vêpres du samedi, on prend les antiennes de lundi* ; 
emit]iliiss du samedi : aux matines, antiennes du temps avec les 
neuf psaumes du dimanche ; à laudes, antiennes propres et 
(►saunies du dimanche, pas de suffrage; aux petites heures, an
tiennes de laudes, psaumes du dimantille, etc. ; à vêpres, an
tiennes et psaumes du dimanche.

2o De la Septuagésimc aux hameaux.
i

L'office du dimanche se réeite comme avant la réforme, ex- 
eeipté pour les psaumes de matines, qui sont pris dams le nou
veau psautier. A laudies, on dit les psaumes du second sellé- 
ma; il n’y a qu’un suffrage.

A prime, on dit les psaumes Dominus regnant et Jubilait 
avant le psaume Beaii; on omet le symbole Quicumque.

Aux petites heures, à vêpres et à complies, pas de change
ment, sauf qn ’on omet le suffrage et les prières, quand on fait 
mémoire d’une fête double simplifiée.

do Dimanches après VEpiphanic et après la Pentecôte.

On fait l’office comme avant la réforme, excepté que les 
psaumes de matines sont réduits au nombre de neuf. A prime, 
on dit le jiwaume Çonfitemini à la place du psaume Ih us in 
nomine tuo. Le symilioJc (Juicumque se dit toujours, avec les 
prières, excepté lorsqu’on fait mémoire d’un double simplifié.

OlMcrvons ici qu'on doit réciter désormais les premières vê
pres du dimanche en prenant les psaumes des vêpres du sa
medi, à moins qu’on ne célèbre, le samedi, une fête de le ou de 
2e dlasse, ou une fête quelconque de Notre-Seigneur, ou le 
jour octave d’une fête de Notre-Seigneur.


